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ON PAR LES NATIONS UNIES FAITE Â WASIfINGTON
EMIER JANVIER 1942, ET DOCUMENTS CONNEXES

(Traduction)

DÉCLARATION PAR LES NATIONS UNIES:

[ON COMMUNE FAITE PAR LES ÉTATS-UNIS D'AMÉ-
LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IR-

L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTI-
4A CHINE, L'AUSTRALIE, LA BELGIQUE, LE CANADA,
"'ICA, CUBA, LA TCHÉCOSLOVAQUIE, LA RÉPUBLIQUE
NT-DOMINGUE, SAN SALVADOR, LA GRÈCE, LE GUA-
ý, HAÏTI, LE HONDURAS, L'INDE, LE LUXEMBOURG,
YS-BAS, LA NOUVELLE-ZÉLANDE, LE NICARAGUA, LA

iNora a la aate cu 14 aout 1941,
l'Atlantique,



4 1942. I

Le Gouvernement de la République de Chine,
Tze-Ven Soong,

Ministre des Affaires étrangères,
Le Commonwealth d'Australie,

par R. G. Casey.
Le Royaume de Belgique,

par Cte R. v. Straten.
Canada,

par Leighton McCarthy.
La République de Costa Rica,

par Luis Fernández.
La République de Cuba,

par Aurélio F. Concheso.
La République Tchécoslovaque,

par V. S. Hurban.
La République Dominicaine,

par J. M. Troncoso.
La République de San Salvador,

par C. A. Alfaro.
Le Royaume de Grèce,

par Cimon P. Diamantopoulos.
La République de Guatemala,

par Enrique Lopez-Herrarte.
La République d'Haïti,

par Fernand Dennis.
La République du Honduras,

par Julian R. C-eeres.
Inde,

par Girja Shankar Bajpai.
Le Grand Duché de Luxembourg,

par Hugues le Gallais.
Le Royaume des Pays-Bas,

par A. Loudon.

Signé au nom du Gouvernement du Dominion de la Nouvelle-Zél



PRINCIPES, CONNUE SOUS LE NOM DE CHARTE
QUE, PUBLIÉE PAR LE PREMIER MINISTRE DU

ET PAR LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS
E 14 AOÛT 1941.

ýnt des Etats-Unis d'Amérique et le Premier Ministre, M.
sentant le Gouvernement de Sa Majesté pour le Royaume-Uni,
rés, ont jugé à propos de faire connaître certains principes

politique nationale de leurs pays respectifs sur lesquels ile
poir d'un avenir meilleur pour le monde.
ENT, leurs pays ne cherchent aucun agrandissement territorial

,urs aroits souverains et leur autonomie gouv
été dépouillés par la force;

T, ils vont s'efforcer, tout en faisant honneur à
faciliter à tous les Etats, qu'ils soient grai
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III

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES À LA CONFÉRENCE INTER-ALLIÉE
TENUE À LONDRES LE 24 SEPTEMBRE 1941.

RÉSOLUTION N0 1

Les Gouvernements de Belgique, de Tchécoslovaquie, de Grèce, du Lux
bourg, des Pays-Bas, de Norvège, de Pologne, de l'Union des Républiques
alistes Soviétiques et de Yougoslavie, et les représentants du Général de Ga
chef des Français libres,

Ayant pris note de la Déclaration récemment rédigée par le Président
Etats-Unis et par le Premier Ministre, M. Churchill, au nom du Gouvernem
de Sa Majesté pour le Royaume-Uni,

Font maintenant connaître leur adhésion aux principes communs de po
tique exposés dans cette Déclaration et leur intention de coopérer dans toute
mesure de leurs forces à les appliquer.*

RÉSOLUTION N° 2

Les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
Nord, du Canada, du Commonwealth d'Australie, de la Nouvelle-Zélande et
l'Union de l'Afrique du Sud, les Gouvernements de Belgique, de Tchécoslova
de Grèce, du Luxembourg, des Pays-Bas, de Norvège, de Pologne, de l'U
des Républiques Socialistes Soviétiques et de Yougoslavie, et les représentan
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Que le ravitaillement de l'Europe exigera l'emploi le plus judicieux
erre des facilités de transport à la disposition de chaque Gouvernement
neemble des ressources alliées, aussi bien que de celles appartenant aux
2tats européens, et que des plans à cet effet devraient être établis dès

t possible par les soins des Gouvernements et des autorités alliés, agissant
ultation, au moment opportun, avec les autres Gouvernements inté-

Que, en guise de première mesure, un bureau devrait être créé par le
ement de Sa Majesté pour le Royaume-Uni, avec lequel les Gouverne-
les autorités alliés collaboreront à établir un relevé des besoins, et qui,

'oir assemblé et co-ordonné les prévisions, présentera des propositions à
ité de représentants alliés placé sous la présidence de Sir Frederick



PACTE TRIPARTITE

SIGNÉ À BERLIN LE 27 SEPTEMBRE 1940.

(Cité dans la Déclaration des NatioUrUnies)

Les Gouvernements d'Allemagne, d'Italie et du Jâpon, considérant
s une condition préalable à toute paix durable que toutes les n&tior

onde prennent la place qui leur revient, ont décidé de faire cause com
de conjuguer leurs efforts en Extrême-Orient et dans les régions de l'E·

spectivement où ils ont le ferme propos d'instaurer et de maintenir un n
dre de choses tendant à promouvoir la prospérité mutuelle et le bien-êtr
uples en cause.

C'est, en outre, le désir des trois Gouvernements d'apporter leur coc
n aux nations situées en d'autres sphères du monde qui sont disposées à e

ie politique analogue à la leur, afin de réaliser leurs aspirations de
ondiale.

En conséquence, les Gouvernements d'Allemagne, d'Italie et du Japon
nvenus de ce qui suit:

1. Le Japon reconnaît et respecte la haute direction de l'Allemagne
talie pour l'établissement d'un ordre nouveau en Europe.

II. L'Allemagne et l'Italie reconnaissent et respectent la haute dir

i Japon pour l'établissement d'un ordre nouveau en Extrême-Orient.

III. L'Allemagne, l'Italie et le Japon sont convenus de coopérer dans
forts en ce sens. Ils s'engagent en outre à se porter mutuellement assiu

tous leurs moyens politiques, économiques et militaires, au cas où l'ur

i vue de
dont les


